
Infos  MensuellesJUILLET 2020

LES PREUVES EN 
IMAGES …
Le confinement nous a fait voir Goven 

différemment …

Partageons nos photos/vidéos originales, 

décalées, surprenantes ou simplement 

représentatives de ce temps suspendu !

Envoyez vos images sur 

communication@goven.fr 
les plus marquantes seront publiées sur le 

site internet de la Ville !

Forum des associations
Le forum des associations est prévu le samedi 05 septembre de 09 h 00 
à 13 h 00 à l’Espace des Lavandières.

Au vue de la situation sanitaire actuelle, nous ne sommes pas, pour le 
moment, en mesure de vous garantir la tenue de ce forum ni, en cas 
de maintien, de garantir le format habituel.

 CONTACT

Chaque association voulant participer à ce forum devra s’inscrire au 
préalable à la Mairie soit par téléphone au 02 99 42 03 03 ou par mail : 
vieassociative@goven.fr

Si vous êtes une nouvelle association sur la commune, n’hésitez pas à vous 
faire connaître auprès des services de la mairie.

Samedi 19 septembre. 
Journée du Patrimoine
A Goven cette année, la Journée européenne 
du patrimoine s’articulera autour de trois temps 
forts.

Une balade contée.

Un jeu immersif en équipe organisé près du 
presbytère. 

Une soirée musicale suivie d’un feu d’artifice. 

Notez d’ores et déjà  la date dans vos agendas. 
Les horaires et modalités d’inscription vous 
seront précisés dans la feuille mensuelle fin août.

Médiathèque
L’équipe de La Parenthèse, vous accueille, avec un protocole adapté à 
la crise sanitaire : Jauge limitée à 10 personnes dans la médiathèque, 
port du masque obligatoire à partir de 11 ans et lavage ou désinfection 
des mains.

Aux horaires d’ouverture suivants, jusqu’au 31 août 

 - Mardi de 16h à 18h30

 - Mercredi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h30

 - Samedi de 10h à 13h

Il n’y a pas d’accès aux ordinateurs, aux tablettes ni à la console. Ce 
n’est également pas possible de rester passer un petit moment sur place. 
Malgré ces conditions, nous sommes très heureuses de vous retrouver !

Attention, la médiathèque sera fermée, pour congés annuels, du 03 au 
16 août.

Réouverture le 18 août à 16h00 !

Accueil des nouveaux habitants
Comme chaque année, le maire et son équipe municipale accueilleront 

les nouveaux habitants le samedi 05 septembre 2020 à 11h00 à 

l’Espace des Lavandières. Si vous êtes nouvel habitant sur la commune 

depuis le 01 septembre 2019, vous y êtes cordialement invité.

Horaires de la Poste
Réouverture de la poste au public le mardi et le mercredi de 09h00 
à 12h00 et de 14h00 à 17h00 à partir du 29 juin et ce jusqu’au 5 
septembre 2020.

Don du sang
Prochaine collecte de sang le mardi 1er 
septembre 2020 de 14h 30 à 19h00 - Espace 
des Lavandières.
Merci aux 61 personnes qui se sont 
présentées le 10 février.
Désormais, il faut prendre un rendez-vous 
sur le site: mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

Il sera toutefois possible d’accueillir des 
donneurs sans rendez-vous en fonction des 
créneaux disponibles.

Une pièce d’identité sera demandée à tous 
les donneurs à l’accueil. Merci pour votre 
générosité



Contact : Rémi Laperche (06 87 99 76 02)

Horaires 
pour les Travaux de jardinage
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers 
à l’aide d’outils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, 
etc. ne peuvent être effectués :

  les jours ouvrables : 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30, 

  les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, 

  les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00.

Les déchets verts 
Ils ne doivent pas être brûlés. Ils peuvent être compostés au fond du 
jardin ou déposés à la déchèterie. 

Rappel : Déposer des déchets sur la voie publique vous coûtera 180 €
pour les frais d’enlèvement par les Services Techniques de la commune 
et jusqu’à 1500 € d’amende et la confi scation du véhicule.

Chardons
Sur l’ensemble du territoire du Département, les propriétaires, fermiers, 
métayers, usufruitiers et usagers sont tenus de procéder du 1er mai au 
31 octobre à la destruction des chardons dans chacune des parcelles 
qu’ils possèdent ou exploitent, dont ils ont la jouissance ou l’usage.

La destruction des chardons devra être opérée durant le printemps et l’été par voie chimique ou mécanique et être terminée au 
plus tard avant leur fl oraison. L’arrêté préfectoral en date du 14 août 2013 de destruction des chardons peut être consulté à la 
mairie ou en téléchargement : https://www.goven.fr/actualites/destruction-des-chardons

Transport scolaire
Les inscriptions au transport scolaire pour l’année 
2020-2021 devront s’effectuer exclusivement en 
ligne sur le site : https://www.breizhgo.bzh/
transports-scolaires/ille-et-vilaine.

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter 
notre site internet, rubrique actualités.

Espace des Lavandières
Réouverture aux locations à partir du 4 juillet 
2020, dans le respect des règles sanitaires en vigueur.

Permanence téléphonique 

Du 6 au 31 juillet : le lundi de 8h00 à 10h30
les mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 10h30

Du 21 au 31 août : 
Le lundi de 8h00 à 10h30 et de 17h30 à 18h30
les mardi et jeudi de 9h00 à 10h30
le vendredi de 9h00 à 10h30 et de 16h30 à 18h30

CONTACT
Visites possibles le soir en semaine sur rendez-vous 
au 02 99 42 13 74 ou mail : 
lavandieres@goven.fr



Animation Jeunesse Léo Lagrange
L’Espace jeunes (pour les 9/17 ans) sera ouvert pendant les vacances d’été 
du 06 au 25 juillet et du 17 au 29 août 2020.

N’héistez pas à consulter le programme sur le site de la commune : 
www.goven.fr

Un peu de civisme
Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, 
les espaces verts publics, les espaces des jeux publics pour enfants et ce par 

mesure d’hygiène publique. 

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de 
procéder immédiatement par tout moyen approprié au 
ramassage des déjections canines sur tout le domaine 
public communal.

Repas des Aînés
Le repas des aînés est prévu le jeudi 15 octobre 2020 à l’Espace des 
Lavandières si les conditions sanitaires le permettent. 



MAIRIE DE GOVEN
02 99 42 03 03 - accueil@goven.fr - www.goven.fr

Directeur de la publication :
Norbert Saulnier, maire. 

Comité de rédaction :
Commission Communication.
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